
DI'J'ARTEMENT 
DE LA CHARf..NT&MARITIME 

Arrondl .. e .... nt 

de ROCHEFORT 

Canton 

d. ROYAN -
Commun, 

d. ROYAN 

Ohjo! 

Délégation de poUVOirS" "u 
Déput<!-Maire. 

~ ", -{tPç 

DATE DE CONVOCATION 

_ _ .. ___ .... 21_.HAL 

DATE D'AFFICHAGE 

2L!IAl 

Nombr o d. "", .. 111 ... 
en .""rdoe •.• .3J 

NOIl,bte de prt"D'~ " . 27 ._ ... _ .• 

Nombr. d. ~ot ..... _. __ JJ .~ •.. _ 

POUR : 

CONTRE 

ABSTENTION , 

Extrait du Registre des 
• 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

L·An mil IKufun. qJatre vi"'lt troi s 

1. TROIS JUIN . 

le C:O" .. il Municl~l . Wa-al.",,", OOItV'Oqu''''OI "'unl i 1. Moirie . en "moc publique. >ou , b 

p, •• ldeou d. Mo. DE LIPKOWSKI , Député-Maire 

ElOIeR' "'Henl' : MM. de UPKIJWSI(I _ 1+1 . rASER _ TAP _ BOUTET _ 
LE GUEUT - eUSSEREAU _ POUMAILLOUX _ DAUZlOOU , Adjoints, 

Melle DEVIGNE- 1+\. BERTH()I[ _ REVOLAT _ ~ GAlDIN _ ~.,. MARCONI 
PAPEAU - t1ne JEAN _ tIoI. LACOllE ,- GAV[N _ C(JJNIL _ I>tne LAFAYE 
f100 RAILLAT - 1+1. ROUOOT _ CEOITROY _ CANDAU _ Mme OC GAYE 
M. BARBAI _ Mme BUCllET _ H. t-DNNAAO 

fonn ... ' 1. m.joritf d .. membr ..... our.Ie •• 

R<pré .. "I<.: MM. BENOIT par M. BUSSEREAU _ Dr MOST p'lr M. OC 
LIPKOWSKI _ Mme EPAGNEAU par H. MONNARO - Mme FONTAN par M. ROUDOI 
H. LAPERCHE par H. FADER _ H. THOMAS par M. CANDAU 

Aboool.: MM. 

• tU . Iu 50".1&1 .... 

L'nrticle L 122-20 du OOde des COmmunes prévoit que le oonseil 
Municipal ptl1it ilélé.'1"CI au Maire pour la durée ile S'tm lMlldat ell tout 
ou en partie, certaines ile ses attributions. 

En application de l'nrtJcle L 122-21 le Maire iloit rendre 
compte des ilécisions qu 'il Il prises en vertu de cette délégation 
à laquelle le Consei l MUnicipal pcut mettre ~in à tout moment. 

LE: CONSEIL MUNICIPAL 

vu les articles L 122-20 et L 122-21 du Coile des Communes, 

Aprés en avoir délibéré 

DECIDE : 

- de déléguer cl M. l e Député-Maire pour la durée de son mandat, en 
·'Pl'llcdtion de l 'artlcle L 122-20 du Code des Comm!lIles, ou en son 
absence par H. le pretJi er-lId}oint, en appliçlJtiDn de l ' ~rtkle 

L J22-2J, les clttributions sui vantes: 
"rr~ter et modifi= l'affectation des propriétés çommunales 
utilisées par les Eervices publics municipaux 

fixer il'lns les limites déteZlllin6es par le Conseil Ml.micipal, les 
tarifs des droits de "oirie , de stationnement, ile dépdt temporaire 
sur les voies et a,'tres lieux publics et d'une IMniére générale, 
dos droits prévus au profit de la commune qui n 'ont pas un carac
tère fiscal. 

. .. / .. , 



pxocédcr. a"ns les Ibrtlte" fixéas par le consoil 'ftmi<: ipal, ,1 l a 
~lis"tion dos emprunts destlnds au fin .. nc~nt des Investls"c
mants prdvus par le budget lorsqu'il s'agit d'~prunts contracté" 
.. uprès d'organjSfltCS otent1onnés <lu JO d .. l ' .. rHcle L 121-38 et de 
passer & cet artet; les act ... n<!ceBs.> lres. 

prendrti touto décision concernant lB préparation, la passation, 
l 'exécution et 1 .. ~la.uent des IMrchés de trav"ur. de .tourniture, 
et de sorvlces qui pcuvent êtro rOglemenealr<lll!cnt passés de gr': à 
gré en r .. Ison de leur """,tllnt, loraqu .. les crédits sont prévus ,1U 

budget. 

décider de 1" conclusion et de la révision du 10u"go de choses 
pour Wle durée n'cxclidant pas douze ans. 

de passer l~ contrats d'assurance. 

de créer l as ré!Jles C'OIII'tables nécessaires au J'onet!onn_t des 
services mIInlcip'UJ<. 

de prononcer la d'élivr .. nce et la reprise de& concessions dans 1 .. " 
cUret/ares. 

d'accepter los dons et legs qui ne sont grevés nI de candi; 
ni do Cha.rgell. 

do décider l '"li~tion de gré à gré de biens mobiliers jusqu'A 
30 0Cl0 F. 

de firer les réŒmératlons et de r~ler los frais et honoraires 
des avocats, not~iros, .. voués. huissiers de justice et erperts ; 

de fI",er, dsn", les Ihdtes do 1 ' esti_tion d"" tlerVi~ fI..::"u", 
(dottuines), 10 IIIOntant des orfre. d. la ~ne It fIOtUler: a"x 
C%propt.t~" ce a., E~pO"".J:c .l. l~""'" <1..-ndas. 

de déc:1dor d" 1" cr~lItion de clolsse!: d'ms les dtabl;ssemcnts 
d 'ensetgtleJll8l1t • 

de fixer les rep~isos d' .. lignement en appllcation d'un dOcument 
d'urbanlS111Ct. 

?alt et dél:1bdré ~ ROYAN. les jour, mols ct an susdits 
Ont signé /lU regi.,stro Mlf. les HOnlbre" pr~sent6. 

Pour cxt.rll.it con.tonoe, 
POur 1., D<lputé-H.Jirc, 
Le Pr Adjolnt, 

>'J.' .. FABER 
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